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La loi. pourtant, défend aux pharmaciens de vendre de l'opium 
ou de la morphine aux adultes sous quelque forme que ce 
soit, sans prescription d'un médecin, mais aux enfants sans dé­
fense elle le permet et sur une grande échelle puisque vous n’en- 
trez’ pas dans une seule pharmacie, dans un seul magasin, dans 
une seule épicerie sans y trouver tout un assortiment de sirops 
calmants que quiconque peut se procurer et administrer à son 
enfant qui pleure.

On poursuit sans pitié, et avec raison, ces pauvres chinois 
ignorants s'ils vendent de l'opium, et on laisse des milliers de 
canadiens intelligents vendre le même produit. Plus que cela on 
les protège par une loi inique.

Quelle différence y a-t-il entre vendre de la morphine en ta­
blettes ou la vendre dans un liquide baptisé du nom de " Sirop 
d’Anis Gauvin”?

** *

Lisez, mères de famille, les documents qui suivent et prouvent 
que les sirops calmants sont à base de narcotiques; retenez bien 
les noms et apres... droguez vos enfants avec ces memes medi­
caments si vous l’osez...

Kapp’s Baby’s Friend. — Ce sirop contient de la morphine, 
d'après les analystes du Département des Etats-Unis. En 1906, 
dans un seul Etat, les coronaires ont rapporté douze cas de mort, 
dûs à ce sirop.

Sirop calmant du Dr J. Emmery Coderre. — Ce sirop contient 
de la morphine. A cause des mensonges imprimés sur la circu­
laire disant que n’importe qui peut administrer avec sureté et sans
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